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n tant que Commissaire européen chargé

du Développement, je m’étais fixé comme

priorité politique essentielle, pour l’année

2005, l’adoption d’une nouvelle déclaration sur la

politique de développement. Le résultat a dépassé

mes espérances du point de vue du contenu et du pro-

cessus mené. Cette déclaration marque réellement

l’avènement d’un nouveau paradigme.

Pour la première fois en cinquante ans de coopération

au développement, la déclaration définit, au niveau de

l’Union européenne, les valeurs, principes, objectifs et

moyens communs à mettre en oeuvre pour éradiquer

la pauvreté. Elle engage la Communauté et les États

membres, non seulement en tant que membres du

Conseil, mais aussi en leur qualité de donateurs bila-

téraux. Par cette déclaration, l’Union envoie un

message fort et sans équivoque en affirmant sa déter-

mination à réaliser les objectifs du millénaire pour le

développement et à éradiquer la pauvreté dans le

monde, comme l’atteste la signature du Consensus

européen sur le développement par le président de la

Commission européenne, José Manuel Barroso, le pré-

sident du Parlement européen, Josep Borrell i Fontelles

et le président du Conseil de l’Union européenne, Tony

Blair, le 20 décembre 2005. 
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Les États membres de l’Union, le Parlement européen

et la Commission européenne partagent à présent une

vision unique servant une politique de développement

plus efficace et plus coordonnée.

Ce succès est l’aboutissement d’un processus long et

intensif, mené en profondeur, qui a inclus une vaste

consultation de la société civile et des discussions

fructueuses engagées avec le Comité économique et

social européen et avec le Comité des régions. Le

débat auquel a participé la Commission du dévelop-

pement du Parlement européen s’est révélé parti-

culièrement enrichissant et animé, et le texte de la

résolution parlementaire a considérablement amélioré

la déclaration.

Ces discussions ont montré à quel point l’ensemble

des institutions et la société civile européenne se sen-

tent concernées par la coopération au développement.

Placé sous le signe de l’authenticité et de la participa-

tion, le débat a débouché sur une nouvelle déclaration

qui est véritablement le fruit d’un consensus. C’est

un petit pas pour chacun d’entre nous, mais un grand

pas pour l’Europe et en particulier pour les pays en

développement.
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Voilà comment nous y sommes arrivés, ensemble.

Qu’est-ce que cela signifie ? La déclaration affirme

haut et fort que l’Union européenne est unie dans la

lutte contre la pauvreté dans le monde et qu’elle n’a

pas renoncé à réaliser les objectifs du millénaire pour

le développement, bien au contraire !

Cette Europe est celle à laquelle je crois, celle dont je

suis fier et à laquelle j’appartiens. Je souhaite que

vous, Européens, puissiez partager cette vision et j’ap-

pelle nos partenaires des pays en développement à

maintenir l’effort mené conjointement, au profit de

tous.
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(1) L'UE comprend les États membres et la Communauté européenne.
(2) Les pays en développement sont tous ceux de la liste des bénéficiaires de l'aide
publique au développement (APD) qui doit être arrêtée par le CAD de l'OCDE en avril
2006.

LE CONSENSUS 

EUROPÉEN POUR 

LE DÉVELOPPEMENT

Le défi du développement

1. L'éradication de la pauvreté et le développement durable
constituent, plus que jamais, des objectifs importants. Le
monde dans lequel on s'efforce d'éradiquer la pauvreté est
de plus en plus globalisé et interdépendant. Cette situation
a créé des occasions nouvelles, mais elle est également à
l'origine de nouveaux défis.

Lutter contre la pauvreté dans le monde n'est pas seulement
une obligation morale: cela contribuera aussi à édifier un
monde plus stable, plus pacifique, plus prospère et plus
juste, témoin de l'interdépendance entre les pays riches et
les pays pauvres qui le composent. Dans un tel monde, nous
ne pourrions accepter que, toutes les heures, 1200 enfants
meurent en raison de la pauvreté, ni assister passivement
à la lutte menée par un milliard de personnes pour survivre
avec moins d'un dollar par jour, ou rester les bras croisés
alors que le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme
emportent plus de six millions de vies chaque année. La
politique en matière de développement est au cœur des
relations que l'UE (1) entretient avec l'ensemble des pays en
développement (2).
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(3) La coopération au développement de la Communauté se fonde sur les articles
177 à 181 du Traité instituant la Communauté européenne.

2. La coopération au développement est une compétence
que partagent la Communauté européenne(3) et les États
membres. La politique de la Communauté dans le domaine
de la coopération au développement est complémentaire de
celles qui sont menées par les États membres. Les pays en
développement sont les premiers responsables de leur
propre développement. Mais les pays développés ont, eux
aussi, leur responsabilité. L'UE, que ce soit au niveau des
États membres ou de la Communauté, est fermement réso-
lue à assumer ses responsabilités. Elle est, grâce à la colla-
boration des États qui la constituent, un moteur important au
service d'un changement positif. Elle fournit plus de la moi-
tié de l'aide mondiale au développement, et s'est engagée
à accroître cette aide, ainsi que la qualité et l'efficacité de
celle-ci. L'UE est par ailleurs le plus important partenaire éco-
nomique et commercial des pays en développement, offrant
des avantages commerciaux spécifiques à ces pays, tout par-
ticulièrement ceux qui sont les moins avancés (PMA).

3. Les principes de base, les valeurs fondamentales et les
objectifs en matière de développement agréés au niveau
multilatéral engagent autant les États membres que la
Communauté. Les efforts que nous déployons en termes de
coordination et d'harmonisation doivent permettre d'amélio-
rer l'efficacité de l'aide. À cette fin, fort des progrès réalisés
ces dernières années, le «Consensus européen pour le déve-
loppement» présente pour la première fois une vision com-
mune qui oriente l'action de l'UE dans le domaine de la
coopération au développement, tant au niveau de ses États
membres qu'à celui de la Communauté. Cette vision com-
mune fait l'objet de la première partie de la déclaration; la
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deuxième partie, quant à elle, expose la politique commu-
nautaire en matière de développement afin de guider la mise
en œuvre de cette vision au niveau de la Communauté et pré-
cise les priorités en ce qui concerne les actions concrètes au
niveau communautaire.

4. Le «Consensus européen pour le développement» est
approuvé conjointement par le Conseil et par les représen-
tants des gouvernements des États membres réunis au sein
du Conseil, par la Commission européenne et par le
Parlement européen.
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PREMIÈRE PARTIE

LA VISION DE L'UE 

POUR LE DÉVELOPPEMENT

La première partie du présent document précise les objectifs
et les principes communs pour la coopération au développe-
ment. Elle réaffirme l'engagement de l'UE à éradiquer la pau-
vreté, à garantir l'appropriation et le partenariat, à fournir
une aide accrue et de meilleure qualité, et à promouvoir la
cohérence des politiques pour le développement. Elle gui-
dera, dans un esprit de complémentarité, les activités de la
Communauté et des États membres dans le domaine de la
coopération au développement dans l'ensemble des pays en
développement(4).

(4) Par activités dans le domaine de la coopération au développement, on entend
l'APD telle qu'elle est définie par le comité d'aide au développement de l'OCDE.



1. Objectifs communs

5. L'objectif primordial — qui recouvre tous les autres — de
la coopération au développement de l'Union européenne est
l'éradication de la pauvreté dans le contexte du développe-
ment durable, notamment en s'efforçant de réaliser les
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).

6. Les huit objectifs du Millénaire pour le développement
sont: la réduction de l'extrême pauvreté et de la faim, l'as-
surance d'une éducation primaire pour tous, la promotion de
l'égalité des sexes et de l'autonomisation des femmes, la
réduction de la mortalité des enfants, l'amélioration de la
santé maternelle, le combat contre le VIH/sida, le paludisme
et d'autres maladies, l'assurance d'un environnement
durable et la mise en place d'un partenariat mondial pour le
développement.

7. Nous réaffirmons que le développement constitue en soi
un objectif essentiel et que la notion de développement
durable inclut la bonne gouvernance, les droits de l'homme
ainsi que des aspects politiques, économiques, sociaux et
environnementaux.

8. L'UE est fermement décidée à contribuer à réaliser ces
objectifs, ainsi que les objectifs en matière de développe-
ment agréés lors de conférences et sommets importants des
Nations unies (5).
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(5) Programmes d'action adoptés lors de conférences des Nations unies dans les
années '90 dans les domaines social, économique, environnemental, des droits de
l'homme, de la population, de la santé reproductive et de l'égalité des sexes, et
réaffirmés entre 2002 et 2005 par la déclaration du Millénaire et les objectifs du
Millénaire pour le développement (2000), le sommet de Monterrey (2002), celui de
Johannesburg pour le développement durable (2002), et celui de New York, où a eu
lieu la révision de la déclaration du Millénaire (2005).



9. Nous réaffirmons notre engagement à promouvoir la cohé-
rence des politiques pour le développement, en garantissant
à cette fin que l'UE tient compte des objectifs pour la coopé-
ration au développement dans toutes les politiques qu'elle
met en œuvre et qui sont susceptibles d'affecter les pays en
développement, et que ces politiques soutiennent des
objectifs en matière de développement.

10. L'aide au développement continuera de soutenir les
pauvres dans tous les pays en développement, notamment
dans les pays à faible revenu (PFR) et à revenu intermédiaire
(PRI). L'UE continuera de soutenir en priorité les pays les
moins développés et autres PFR afin de parvenir à un déve-
loppement mondial plus équilibré, tout en reconnaissant le
bien-fondé de la concentration des programmes d'aide de
chaque État membre dans des domaines et des régions où
celui-ci dispose, comparativement, de certains avantages et
où ces aides peuvent apporter une valeur ajoutée maximale
à la lutte contre la pauvreté.

2. Les multiples aspects 

de l'éradication de la pauvreté

11. La pauvreté touche tous les domaines dans lesquels des
personnes, quel que soit leur sexe, sont défavorisées et
considérées comme inadaptées dans des sociétés et des
contextes sociaux différents. Par nature, elle nuit à l'accès
aux droits économiques, humains, politiques, socioculturels
et à la capacité de se protéger. La pauvreté est liée à la capa-
cité de chacun d'accéder à la consommation et à la sécurité
alimentaire, à la santé, à l'éducation, de faire respecter ses
droits, de se faire entendre et de vivre en toute sécurité —
particulièrement pour les plus démunis –, de préserver sa
dignité et d'avoir accès à un travail décent. Par conséquent,
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la lutte contre la pauvreté ne réussira que si l'on accorde une
même importance à l'investissement dans les personnes
(avant tout dans la santé et l'éducation, dans la lutte contre
le VIH/SIDA) et dans la protection des ressources naturelles
(comme les forêts, l'eau, les ressources marines et les sols),
à la préservation des sources de revenus rurales et à l'inves-
tissement dans la création de richesses (en mettant l'accent
sur l'esprit d'entreprise, la création d'emplois, l'accès aux
crédits, les droits de propriété et les infrastructures). L'accès
des femmes à l'autonomie est la clé de toute forme de
développement, et la lutte pour l'égalité entre les hommes
et les femmes devrait être au cœur de toutes les stratégies
politiques.

12. Réaliser les OMD et tenir compte des aspects écono-
miques, sociaux et environnementaux de l'éradication de la
pauvreté dans le cadre du développement durable suppose
que l'on mette en œuvre toute une gamme d'activités de
développement, allant de la gouvernance démocratique aux
réformes économiques et sociales en passant par la préven-
tion des conflits, la justice sociale, la promotion des droits
humains et l'accès équitable aux services publics, à l'éduca-
tion, à la culture, à la santé — notamment la santé sexuelle
et reproductive ainsi que les droits qui y sont liés (inscrits
dans le calendrier de la Conférence internationale sur la
population et le développement qui s'est tenue au Caire) –,
sans oublier l'environnement et la gestion durable des res-
sources naturelles, la croissance économique axée sur les
pauvres, le commerce et le développement, la migration et
le développement, la sécurité alimentaire, les droits des
enfants, l'égalité des sexes et la promotion de la cohésion
sociale et du travail dans des conditions acceptables.
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3. Valeurs communes

13. Le partenariat et le dialogue de l'UE avec les pays tiers
favorisera l'émergence de valeurs communes que sont le res-
pect des droits humains, les libertés fondamentales, la paix,
la démocratie, la bonne gouvernance, l'égalité entre les
hommes et les femmes, l'État de droit, la solidarité et la jus-
tice. L'UE est fermement attachée au multilatéralisme effi-
cace grâce auquel toutes les nations du monde sont,
ensemble, responsables du développement.

4. Principes communs

4.1. Appropriation et partenariat

14. L'UE est attachée au principe d'appropriation par les
pays partenaires des stratégies et programmes de dévelop-
pement. Les pays en développement ont la responsabilité
première de créer un environnement national favorable à la
mobilisation de leurs propres ressources, notamment en
menant des politiques cohérentes et efficaces. Ces principes
permettront de fournir une assistance adaptée qui réponde
aux besoins spécifiques du pays bénéficiaire.

15. L'UE et les pays en développement partagent la respon-
sabilité et l'obligation de rendre compte de leurs efforts
conjoints dans le cadre du partenariat. L'UE entend appuyer
les stratégies de réduction de la pauvreté, de développe-
ment et de réforme des pays partenaires qui sont axées sur
les OMD et s'aligner sur leurs systèmes et procédures. Les
indicateurs de progrès et une évaluation régulière de l'aide
sont indispensables pour mieux cibler l'aide fournie par l'UE.

Première partie  | 15



16. L'UE reconnaît le rôle essentiel de surveillance joué par
les représentants des citoyens élus démocratiquement. Par
conséquent, elle encourage une participation accrue des
assemblées nationales, des parlements et des autorités
locales.

4.2. Un dialogue politique approfondi

17. Le dialogue politique constitue un outil important pour
contribuer à la réalisation des objectifs de développement.
Dans le cadre du dialogue politique mené par les États
membres et les institutions de l'Union européenne —
Conseil, Commission et Parlement —, et dans les limites de
leurs compétences respectives, le respect de la bonne gou-
vernance, des droits de l'homme, des principes démocra-
tiques et de l'État de droit feront l'objet d'une évaluation
régulière afin de dégager une communauté de vues et
d'identifier des mesures d'appui. Ce dialogue, qui revêt une
dimension préventive importante, vise aussi à garantir le res-
pect de ces principes. Il portera également sur la lutte contre
la corruption, l'immigration clandestine et la traite des êtres
humains.

4.3. La participation de la société civile

18. L'UE est favorable à une large participation de tous les
partenaires au processus de développement des pays et
encourage tous les secteurs de la société à y prendre part.
La société civile, notamment les acteurs économiques et
sociaux tels que les organisations syndicales, les organisa-
tions d'employeurs et le secteur privé, les ONG et d'autres
acteurs non étatiques des pays partenaires, en particulier,
jouent un rôle essentiel en tant que promoteurs de la démo-
cratie, de la justice sociale et des droits de l'homme. L'UE
intensifiera son soutien au développement des capacités
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des acteurs non étatiques afin de renforcer leur participation
dans le processus de développement et de promouvoir le
dialogue politique, social et économique. Le rôle important
joué par la société civile européenne sera également pris en
considération. À cette fin, l'UE attachera une attention parti-
culière à l'éducation au développement et à la sensibilisa-
tion des citoyens de l'UE.

4.4. Égalité des sexes

19. La promotion de l'égalité des sexes et des droits de la
femme n'est pas seulement indispensable en soi, c'est aussi
un droit humain fondamental et une question de justice
sociale, de même qu'un instrument au service de la réalisa-
tion de tous les OMD et de la mise en œuvre du programme
d'action de Pékin, du programme d'action du Caire et de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination à l'égard des femmes. C'est pourquoi l'UE inclura
dans toutes ses politiques et pratiques concernant ses rela-
tions avec les pays en développement un élément important
relatif à l'égalité entre les hommes et les femmes.

4.5. Prévenir la fragilité des États

20. L'UE entend améliorer son action à l'égard des partena-
riats difficiles et des États fragiles, où vivent un tiers des
pauvres de la planète. Elle intensifiera ses efforts en matière
de prévention des conflits (6) et appuiera les mesures visant
à prévenir la fragilité des États au travers des réformes de la
gestion des affaires publiques, du développement de l'État
de droit, des mesures de lutte contre la corruption et de la
mise en place d'institutions nationales viables afin d'aider
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(6) Voir le programme de l'UE pour la prévention des conflits violents, Conseil
européen de Göteborg de juin 2001.



ces États à assurer une série de fonctions de base et à
répondre aux besoins de leurs citoyens. L'UE agira par le
biais des systèmes et des stratégies nationaux, lorsque cela
est possible, afin de renforcer les capacités des États fra-
giles. L'UE appelle à rester engagé, même dans les situations
les plus difficiles, pour empêcher la faillite des États.

21. Dans les contextes de transition, l'UE favorisera les liens
entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement
à long terme. Le processus de développement en situation
d'après-crise sera guidé par des stratégies intégrées de tran-
sition, qui viseront à rétablir les capacités institutionnelles,
les infrastructures et les services sociaux essentiels, à amé-
liorer la sécurité alimentaire et à apporter des solutions
durables pour les réfugiés et les personnes déplacées et, de
manière générale, la sécurité des citoyens. L'action de l'UE
s'inscrira dans le cadre d'efforts multilatéraux, y compris la
Commission de consolidation de la paix des Nations unies,
et aura pour but de rétablir les principes d'appropriation et
de partenariat.

22. Certains pays en développement sont particulièrement
vulnérables aux catastrophes naturelles, aux changements
climatiques, à la dégradation de l'environnement et aux
chocs économiques exogènes. Les États membres et la
Communauté appuieront les mesures visant à prévenir les
catastrophes et à améliorer l'état de préparation de ces pays
face à de telles catastrophes, en vue d'accroître leur capacité
d'adaptation à ces défis.

18 | Le Consensus européen pour le développement



5. Fournir une aide plus importante 

et de meilleure qualité

5.1. Augmenter les ressources financières

23. Le développement demeure un engagement à long terme.
L'UE a adopté un calendrier qui prévoit que les États
membres devront consacrer 0,7 % de leur RNB à l'aide au
développement d'ici à 2015, avec un objectif collectif inter-
médiaire de 0,56 % d'ici à 2010 ; elle invite ses partenaires
à suivre cet exemple. Conformément à ces engagements,
l'aide annuelle de l'UE devrait doubler pour atteindre plus de
66 milliards EUR en 2010(7). La possibilité d'un nouvel allé-
gement de la dette sera examinée, ainsi que des sources de
financement innovantes afin d'augmenter les ressources dis-
ponibles d'une manière durable et prévisible. La moitié au
moins de cette augmentation du volume de l'aide sera desti-
née à l'Afrique, tout en respectant pleinement les priorités de
chaque État membre en matière d'aide au développement.
Les ressources seront allouées de manière objective et trans-
parente, en fonction des besoins et des résultats des pays
bénéficiaires, et en tenant compte des situations spécifiques.

24. En vue de réaliser les OMD, la priorité continuera à être
donnée aux pays les moins avancés et aux autres pays à
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(7) Les conclusions du Conseil de mai 2005 prévoient que «les États membres qui
n'ont pas encore atteint le rapport APD/RNB de 0,51 % s'engagent à le faire d'ici à
2010, dans le cadre de leurs processus respectifs de dotation budgétaire, tandis
que ceux qui ont déjà dépassé ce taux s'engagent à poursuivre leurs efforts. Les
États membres qui ont adhéré à l'UE après 2002 et qui n'ont pas encore atteint un
rapport APD/RNB de 0,17 % s'efforceront d'augmenter leur APD, dans le cadre de
leurs processus respectifs de dotation budgétaire, pour atteindre ce niveau d'ici à
2010, tandis que ceux qui ont déjà dépassé ce taux s'engagent à poursuivre leurs
efforts. Les États membres s'engagent à atteindre un rapport APD/RNB de 0,7 % d'ici
à 2015, tandis que ceux qui ont atteint cet objectif s'engagent à rester au-dessus
de ce taux; les États membres qui ont adhéré à l'UE après 2002 s'efforceront
d'atteindre, d'ici à 2015, un rapport APD/RNB de 0,33 %.»



faible revenu (PFR), comme en témoigne la part importante
de l'aide de l'UE accordée à ces pays(8). L'UE reste également
engagée à soutenir le développement axé sur les pauvres
des pays à revenu intermédiaire (PRI), en particulier ceux se
situant dans la tranche inférieure, et son aide au développe-
ment en faveur de tous les pays en développement se
concentrera sur la réduction de la pauvreté, dans ses
aspects multidimensionnels, dans le cadre du développe-
ment durable. Une attention particulière sera accordée aux
États fragiles et aux orphelins de l'aide.

5.2. Une aide plus efficace

25. L'aide fournie par l'UE sera non seulement accrue, mais
aussi de meilleure qualité. Les coûts de transaction de l'aide
seront réduits et son impact global amélioré. L'UE a la
volonté de travailler avec tous les partenaires du développe-
ment afin d'améliorer la qualité et l'impact de son aide, de
même que les pratiques des donateurs, et d'aider les pays
partenaires à utiliser plus efficacement des flux d'aide
accrus. L'UE mettra en œuvre ses engagements en matière
d'efficacité de l'aide(9) dans tous les pays en développement
et en assurera le suivi, notamment par la fixation d'objectifs
concrets pour 2010. La prise en main de leur destin par les
États, la coordination et l'harmonisation des donateurs, qui
doit débuter au niveau du terrain, l'alignement sur les sys-
tèmes des pays bénéficiaires et l'orientation sur les résultats
constituent à cet égard des principes fondamentaux.

26. L'aide au développement peut être apportée de diffé-
rentes manières qui peuvent être complémentaires (aide liée
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à des projets déterminés, soutien à des programmes sec-
toriels, appui budgétaire sectoriel et général, aide huma-
nitaire et assistance en matière de prévention des crises,
soutien à la société civile et via la société civile, rappro-
chement des normes, des règles et des législations, etc.)
selon ce qui fonctionnera le mieux dans chaque pays.
Lorsque les circonstances le permettent, le recours à
l'aide budgétaire générale ou sectorielle devrait s'inten-
sifier de manière à renforcer l'appropriation, à soutenir la
responsabilité et les procédures nationales des parte-
naires, à financer les stratégies nationales de réduction
de la pauvreté (y compris les coûts de fonctionnement
liés aux budgets de la santé et de l'éducation) et à pro-
mouvoir une gestion saine et transparente des finances
publiques.

27. Les pays partenaires ont besoin d'une aide stable
pour une planification efficace. L'UE attache par consé-
quent une grande importance à des mécanismes d'aide
plus prévisibles et moins aléatoires.

28. L'allégement de la dette contribue aussi à rendre pré-
visible le financement du développement. L'UE s'est
engagée à trouver des solutions durables au problème
que pose un niveau d'endettement insupportable, en par-
ticulier en ce qui concerne la dette multilatérale restante
des PPTE, et, lorsque cela est nécessaire et souhaitable,
pour les pays ayant subi un choc externe et les pays sor-
tant d'un conflit.

29. L'UE encouragera un degré plus élevé de déliement
de l'aide dépassant celui prévu dans les recommanda-
tions actuelles de l'OCDE, notamment en matière d'aide
alimentaire.
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5.3. Coordination et complémentarité

30. Conformément à l'esprit du traité, la Communauté et les
États membres s'attacheront à améliorer la coordination et
la complémentarité. Le meilleur moyen de garantir la com-
plémentarité est de répondre aux priorités des pays parte-
naires, aux niveaux national et régional. L'UE défendra les
principes de coordination, d'harmonisation et d'aligne-
ment (10). Elle encourage les pays partenaires à prendre en
main leur propre processus de développement et soutient un
engagement le plus large possible, à l'échelle de l'ensemble
des donateurs, à l'égard des programmes nationaux d'har-
monisation. Le cas échéant, l'UE établira des feuilles de
route adaptables précisant la manière dont ses États
membres peuvent contribuer aux plans et aux efforts d'har-
monisation des pays.

31. L'UE s'est engagée à encourager une meilleure coordina-
tion et une meilleure complémentarité entre les donateurs
en œuvrant à une programmation conjointe pluriannuelle,
fondée sur les stratégies de réduction de la pauvreté ou
autres des pays partenaires ainsi que sur leurs propres pro-
cédures budgétaires, à des mécanismes communs de mise
en œuvre, y compris des analyses communes, à la mise en
place de missions conjointes de grande envergure finan-
cées par les donateurs et à l'utilisation de mécanismes de
cofinancement.

32. L'UE jouera un rôle de premier plan dans la mise en
œuvre des engagements souscrits dans le cadre de la décla-
ration de Paris pour améliorer la fourniture de l'aide et a pris,
dans cette optique, quatre engagements supplémentaires:
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fournir l'ensemble de l'aide au renforcement des capacités
par la mise en place de programmes coordonnés et un
recours accru à des arrangements entre bailleurs de fonds
multiples; acheminer 50 % de l'aide publique par le biais de
systèmes nationaux, notamment en augmentant le pourcen-
tage de l'assistance fournie dans le cadre de l'aide budgé-
taire ou d'approches sectorielles; éviter la création de
nouvelles unités de mise en œuvre des projets; réduire de
moitié le nombre de missions non coordonnées.

33. L'UE s'appuiera sur l'expérience des nouveaux États
membres (par exemple en matière de gestion de la transi-
tion) et contribuera à renforcer le rôle joué par ces pays en
tant que nouveaux donateurs.

34. L'UE s'engage à mettre en œuvre ce programme en
étroite collaboration avec les pays partenaires, les autres
partenaires bilatéraux du développement et les acteurs mul-
tilatéraux, tels que les Nations unies et les institutions
financières internationales, à éviter le chevauchement des
efforts et à maximiser l'impact et l'efficacité de l'aide glo-
bale. L'UE encouragera également tout ce qui peut renforcer
la voix des pays en développement au sein des institutions
internationales.
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6. Cohérence des politiques 

pour le développement

35. L'UE est pleinement résolue à prendre des mesures pour
favoriser la cohérence des politiques pour le développement
dans un certain nombre de domaines(11). Il est important
que les politiques qui ne concernent pas le développement
viennent soutenir les efforts déployés par les pays en déve-
loppement pour réaliser les OMD. L'UE tiendra compte des
objectifs de coopération au développement dans toutes les
politiques qu'elle met en œuvre et qui sont susceptibles de
toucher les pays en développement. Pour concrétiser cet
engagement, l'UE renforcera à tous les niveaux les procé-
dures, instruments et mécanismes relatifs à la cohérence
des politiques pour le développement, assurera les res-
sources adéquates et communiquera les meilleures pra-
tiques en vue de contribuer à la réalisation de ces objectifs.
Ceci constitue une contribution supplémentaire importante
à la réalisation des OMD.

36. L'UE soutient résolument un achèvement rapide du
Cycle de Doha pour le développement qui soit ambitieux et
favorable aux pauvres et la conclusion d'accords de partena-
riat économique UE-ACP (APE). Les pays en développement
devraient décider de réformer leur politique commerciale
conformément à leurs plans nationaux globaux de dévelop-
pement. Nous fournirons une assistance complémentaire
pour aider les pays pauvres à développer leurs capacités

24 | Le Consensus européen pour le développement

(11) Les conclusions adoptées par le Conseil en mai 2005 confirment que l'UE est
résolue à mettre en œuvre les objectifs qui figurent dans la communication de la
Commission sur la cohérence des politiques pour le développement dans les
domaines du commerce, de l'environnement, du changement climatique, de la
sécurité, de l'agriculture, de la pêche, de la dimension sociale de la mondialisation,
de la promotion de l'emploi et de conditions d'emploi correctes, des migrations, de
la recherche et de l'innovation, de la société de l'information, du transport et de
l'énergie.



commerciales. Une attention particulière sera portée aux pays
les moins avancés et les plus vulnérables. L'UE continuera à
œuvrer pour une ouverture ordonnancée des marchés, en par-
ticulier pour les produits d'exportation des pays en dévelop-
pement, soutenue par un système commercial multilatéral
ouvert, équitable et basé sur des règles qui tienne compte des
intérêts et des préoccupations des pays les plus faibles. L'UE
abordera les questions du traitement spécial et différencié et
de l'érosion des accès préférentiels en vue de favoriser le com-
merce entre les pays développés et les pays en développe-
ment mais également entre pays en développement. L'UE
continuera à œuvrer pour que tous les pays développés accor-
dent un accès en franchise et hors contingents à tous les pro-
duits des pays les moins développés avant la fin du cycle de
Doha ou de manière plus générale. Dans le cadre de la réforme
de la politique agricole commune (PAC), l'UE limitera au maxi-
mum la distorsion des échanges due à ses mesures d'appui
au secteur agricole et facilitera le développement de l'agricul-
ture des pays en développement. Conformément aux besoins
en matière de développement, l'UE appuie les objectifs d'asy-
métrie et de flexibilité pour la mise en œuvre des APE. L'UE
continuera de tenir dûment compte des objectifs de dévelop-
pement des pays avec lesquels la Communauté a conclu ou
conclura des accords de pêche.

37. L'insécurité et les conflits violents font partie des obs-
tacles les plus importants à la réalisation des OMD. La sécu-
rité et le développement sont des aspects importants et
complémentaires des relations de l'UE avec les pays tiers.
Dans leurs sphères respectives, ils contribuent à créer un
environnement sûr et à rompre le cercle vicieux de la pau-
vreté, de la guerre, de la dégradation de l'environnement
et des structures économiques, sociales et politiques
défaillantes. L'UE, dans le cadre des compétences respec-
tives de la Communauté et des États membres, intensifiera
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le contrôle de ses exportations d'armes afin d'éviter que des
armes fabriquées dans l'UE ne soient utilisées contre des
populations civiles ou n'aggravent des tensions ou des
conflits existants dans des pays en développement et pren-
dra des mesures concrètes pour limiter la prolifération incon-
trôlée des armes légères et de petit calibre, conformément à
la stratégie européenne de lutte contre le trafic illicite
d'armes légères et de petit calibre et de leurs munitions. L'UE
soutient aussi résolument le principe de la «responsabilité
de protéger». Nous ne pouvons pas rester sans réagir face
aux génocides, aux crimes de guerre, à la purification eth-
nique ou à d'autres violations flagrantes du droit internatio-
nal humanitaire et des droits de l'homme. L'UE soutiendra
un renforcement du rôle des organisations régionales et
sous-régionales dans le processus de promotion de la paix
et de la sécurité internationales, y compris leur capacité à
coordonner l'aide des donateurs dans le domaine de la pré-
vention des conflits.

38. L'UE contribuera à renforcer la dimension sociale de la
mondialisation et à favoriser l'emploi et des conditions
d'emploi correctes pour tous. Nous nous emploierons à faire
des migrations un facteur positif de développement en favo-
risant des mesures concrètes visant à renforcer leur contri-
bution à la réduction de la pauvreté, y compris en facilitant
les rapatriements de fonds et en limitant la «fuite des cer-
veaux» qui touche les personnes qualifiées. L'UE jouera un
rôle de premier plan dans les efforts consentis au niveau
mondial pour freiner les modes de consommation et de pro-
duction non compatibles avec le développement durable.
Nous aiderons les pays en développement à mettre en
œuvre les accords multilatéraux sur l'environnement et pro-
mouvrons des initiatives et des politiques liées à l'environ-
nement qui soient favorables aux pauvres. L'UE réaffirme sa
détermination à lutter contre les changements climatiques.
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7. Le développement: 

une contribution à la réponse 

à apporter aux défis mondiaux

39. L'action de l'UE en faveur du développement, axée sur
l'éradication de la pauvreté dans le contexte du développe-
ment durable, contribue considérablement à optimiser les
bienfaits du processus de mondialisation et à répartir les
charges qu'il impose d'une manière plus équitable pour les
pays en développement dans une perspective de paix et de
stabilité globale, et sur la réduction des inégalités qui sont
à l'origine d'un grand nombre des principaux défis auxquels
le monde actuel est confronté. L'un des défis principaux aux-
quels la communauté internationale doit faire face aujour-
d'hui est de faire en sorte que la mondialisation soit une
force positive pour l'humanité toute entière.

40. La réduction de la pauvreté et la promotion du dévelop-
pement durable sont des objectifs propres. En réalisant les
OMD, on favorise aussi la paix et la sécurité à long terme tant
au niveau collectif qu'individuel. Il ne peut y avoir de déve-
loppement et d'éradication de la pauvreté sans paix et sans
sécurité et il n'y aura pas de paix durable sans développe-
ment et sans éradication de la pauvreté. Le développement
constitue aussi la réponse la plus efficace dans le long terme
aux migrations forcées et illégales et à la traite des êtres
humains. Le développement joue un rôle fondamental en
promouvant des modes de production et de consommation
durables visant à limiter les conséquences néfastes de la
croissance pour l'environnement.
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DEUXIÈME PARTIE

LA POLITIQUE DE 

DÉVELOPPEMENT 

DE LA COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE

Cette deuxième partie du «Consensus européen en matière
de développement» décrit la nouvelle politique de dévelop-
pement de la Communauté, qui met en œuvre la vision euro-
péenne du développement exposée dans la première partie
pour ce qui est des ressources confiées à la Communauté,
conformément au traité. Elle précise le rôle de la Commu-
nauté et sa valeur ajoutée, ainsi que la manière dont les
objectifs, les principes, les valeurs, la cohérence des poli-
tiques pour le développement et les engagements définis
dans cette vision commune seront rendus opérationnels au
niveau de la communauté. Elle définit des priorités qui se
traduiront dans des programmes de coopération au dévelop-
pement efficaces et cohérents à l'échelle des pays et des
régions. Elle guidera la planification et la mise en œuvre de
la composante aide au développement de tous les instru-
ments et stratégies communautaires de coopération avec les
pays tiers (12). Elle doit être prise en compte dans les autres
politiques communautaires ayant une incidence sur les pays
en développement, afin de garantir la cohérence des poli-
tiques pour le développement.
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41. La politique communautaire dans le domaine de la
coopération au développement doit être complémentaire
des politiques menées par les États membres(13).

42. La politique de développement de la Communauté aura
pour principal objectif l'éradication de la pauvreté dans le
contexte du développement durable, notamment la réa-
lisation des OMD, ainsi que la promotion de la démocratie,
de la bonne gouvernance et du respect des droits de
l'homme, définis dans la première partie. Au niveau de la
Communauté, ces objectifs seront poursuivis dans tous les
pays en développement et appliqués à la composante aide
au développement de toutes les stratégies communautaires
de coopération avec les pays tiers.

43. La Communauté appliquera tous les principes définis
dans la première partie, notamment les principes relatifs à
l'efficacité de l'aide: l'appropriation par les États, le parte-
nariat, la coordination, l'harmonisation, l'alignement sur
les systèmes des pays bénéficiaires et l'orientation sur les
résultats.

44. La Communauté œuvrera également en faveur de la
cohérence des politiques pour le développement, en veillant
à tenir compte des objectifs de coopération au développe-
ment dans les politiques qu'elle met en œuvre et qui sont
susceptibles d'affecter les pays en développement.

45. Dans toutes ses activités, la Communauté adoptera une
approche visant à intégrer davantage les questions transver-
sales, comme indiqué dans la section 3.3 «Un renforcement
de l'approche du mainstreaming».
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1. Le rôle spécifique et les avantages 

comparatifs de la Communauté

46. Dans le cadre des compétences que lui confère le traité,
la Commission joue un rôle étendu en matière de dévelop-
pement. Sa présence dans le monde entier, sa promotion de
la cohérence des politiques pour le développement, ses
compétences et son expertise spécifiques, son droit d'initia-
tive au niveau de la Communauté, son rôle de facilitation de
la coordination et de l'harmonisation ainsi que son caractère
supranational sont particulièrement importants. La
Communauté se distingue par l'avantage comparatif dont
elle dispose et la valeur ajoutée qu'elle apporte, qui favori-
sent la complémentarité avec les politiques bilatérales des
États membres et d'autres donateurs internationaux.

47. Au nom de la Communauté, la Commission cherchera à
apporter une valeur ajoutée à travers les rôles décrits ci-
après.

48. Premièrement, être présente dans le monde entier. La
Commission est présente dans plus de pays que le plus grand
des États membres lui-même et, dans certains cas, elle est le
seul partenaire UE dont la présence soit réellement visible.
Elle est dotée d'une politique commerciale commune, de pro-
grammes de coopération qui couvrent la quasi-totalité des
pays et régions en développement, et elle entretient avec les
pays partenaires un dialogue politique, qu'elle assure
conjointement avec les États membres. Elle est soutenue par
un vaste réseau de délégations. Cela lui permet de répondre
à des situations très diverses, y compris dans des États fra-
giles d'où les États membres se sont retirés.

49. Deuxièmement, avec le soutien des États membres,
garantir la cohérence des politiques pour le développement
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dans les actions menées par la Communauté (14), notamment
dans les domaines tels que le commerce, l'agriculture, la
pêche et les politiques migratoires, où les politiques commu-
nautaires ont une incidence notable sur les pays en déve-
loppement, et promouvoir plus largement ce principe.
S'appuyant sur sa propre expérience et sur sa compétence
exclusive en matière commerciale, la Communauté dispose
d'un avantage comparatif pour aider les pays partenaires à
intégrer la dimension commerciale aux stratégies de déve-
loppement nationales et à soutenir la coopération régionale
dans toute la mesure possible.

50. Troisièmement, encourager les meilleures pratiques en
matière de développement. La Commission, en coopération
avec les États membres, stimulera le débat européen sur le
développement et encouragera les meilleures pratiques en
matière de développement, telles que l'appui budgétaire
général et l'aide sectorielle, selon les cas, le déliement de
l'aide, une approche fondée sur les résultats et la mise en
œuvre déconcentrée de l'aide. En renforçant ses capacités
d'analyse, elle a le potentiel nécessaire pour tenir le rôle
de centre de réflexion sur certaines questions relatives au
développement.

51. Quatrièmement, faciliter la coordination et l'harmonisa-
tion. La Commission contribuera activement à la mise en
œuvre de la déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide au
développement et jouera un rôle moteur pour faire en sorte
que l'UE respecte les engagements pris à Paris en ce qui
concerne l'appropriation, l'alignement, l'harmonisation, les
résultats et la responsabilité mutuelle. La Commission conti-
nuera à promouvoir les 3C — coordination, complémentarité
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et cohérence –, qui seront la contribution de l'UE aux objec-
tifs plus généraux de la communauté internationale en
matière d'efficacité de l'aide. La Communauté soutiendra
également le renforcement de la coordination des réactions
en cas de catastrophes et de la préparation aux catas-
trophes, dans le cadre des systèmes et des mécanismes
internationaux existants, ainsi que le rôle moteur de l'ONU
dans la coordination internationale.

52. Cinquièmement, être un agent d'acheminement, dans
les domaines où la taille et la masse critique sont particu-
lièrement importantes.

53. Sixièmement, la Communauté encouragera la démocra-
tie, les droits de l'homme, la bonne gouvernance et le res-
pect du droit international, en accordant une attention
particulière à la transparence et à la lutte contre la corrup-
tion. L'expérience de la Commission en matière de promo-
tion de la démocratie, de droits de l'homme et de
reconstruction nationale est positive et sera approfondie.

54. Septièmement, pour ce qui est d'appliquer le principe de
la participation de la société civile, la Commission sera épau-
lée par le Comité économique et social européen, dont le
rôle est notamment de faciliter le dialogue avec les parte-
naires économiques et sociaux au niveau local.

55. En outre, la Communauté s'efforçant d'améliorer la com-
préhension des interdépendances et d'encourager la solida-
rité Nord-Sud, la Commission accordera une attention
particulière aux activités de sensibilisation et d'éducation au
développement des citoyens de l'UE.
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2. Une approche différenciée 

selon les contextes et les besoins

2.1. La différenciation dans la mise en œuvre 
de la coopération au développement

56. Les objectifs et les principes du développement et la réa-
lisation des engagements en matière d'efficacité de l'aide (15)
doivent s'appliquer à tous les éléments de la coopération au
développement. Dans tous les pays en développement, la
Communauté aura recours aux instruments et aux approches
qui seront les plus efficaces pour réduire la pauvreté et
garantir le développement durable.

57. La mise en œuvre de la coopération communautaire au
développement est nécessairement spécifique à un pays ou
à une région, conçue sur mesure pour chaque pays ou région
partenaire, fondée sur les besoins, les stratégies, les priori-
tés et les atouts propres aux pays. La différenciation est une
nécessité, compte tenu de la diversité des partenaires et des
défis.

58. Les objectifs du développement sont des objectifs à part
entière. La coopération au développement est un élément
essentiel d'un ensemble plus vaste d'actions extérieures,
qui sont toutes importantes et devraient être cohérentes les
unes par rapport aux autres, se soutenir mutuellement et ne
pas être subordonnées les unes aux autres. Les documents
de stratégies par pays, par région et par thème sont les outils
de programmation dont dispose la Commission à la fois pour
définir cet ensemble de politiques et garantir la cohérence
entre elles.
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59. L'aide au développement peut être apportée de diffé-
rentes manières qui peuvent être complémentaires (aide liée
à des projets déterminés, soutien à des programmes secto-
riels, appui budgétaire sectoriel et général, aide humanitaire
et assistance en matière de prévention des crises, soutien à
la société civile et via la société civile, rapprochement des
normes, des règles et des législations, etc.) selon ce qui
fonctionnera le mieux dans chaque pays.

60. L'éradication de la pauvreté est importante tant dans les
pays partenaires à revenu moyen que dans les pays parte-
naires à faible revenu (PFR). Les PFR et les PMA sont confron-
tés à des défis colossaux dans la réalisation des OMD. Le
soutien aux PFR se fondera sur des stratégies de réduction de
la pauvreté, et prêtera l'attention nécessaire à la disponibilité
des services de base et à l'accès à ces services, à la diversifi-
cation économique, à la sécurité alimentaire et à l'améliora-
tion de la gouvernance et des institutions démocratiques.

61. Le soutien aux pays à revenu moyen reste également
important pour atteindre les OMD. De nombreux pays de la
tranche inférieure des PRI sont confrontés au même type de
difficultés que les PFR. Une grande partie des pauvres dans
le monde vit dans ces pays, qui sont souvent confrontés à
des inégalités frappantes et à une faible gouvernance, ce qui
menace la durabilité de leur propre processus de développe-
ment. La Communauté continue donc d'apporter une aide au
développement reposant sur des stratégies nationales de
réduction de la pauvreté ou des stratégies équivalentes. De
nombreux PRI jouent un rôle important dans les questions de
politique, de sécurité et de commerce, produisant et proté-
geant des biens publics mondiaux et étant des pays phares
à l'échelle régionale. Mais ils sont aussi vulnérables aux
chocs internes et externes, sont en proie à des conflits ou en
passe de s'en remettre.
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62. La politique de pré-adhésion, dans la mesure où elle
concerne des pays en développement, vise à soutenir la pers-
pective d'adhésion des pays candidats et «pré-candidats», et
la politique européenne de voisinage vise à établir un parte-
nariat privilégié avec les pays avoisinants, en les rapprochant
de l'Union et en leur offrant de participer au marché intérieur
communautaire, tout en soutenant le dialogue, les réformes
et le développement social et économique. Si ces politiques
sont clairement axées sur l'intégration, elles comprennent
généralement un volet important consacré au développe-
ment. La réduction de la pauvreté et les objectifs du dévelop-
pement social permettront de construire des sociétés plus
prospères, plus équitables et donc plus stables dans des
pays qui sont essentiellement des pays en développement.
Les instruments susceptibles d'apporter une assistance tech-
nique et financière à l'appui de ces politiques intégreront, le
cas échéant, les meilleures pratiques en matière de dévelop-
pement, pour promouvoir une gestion et une mise en œuvre
efficaces. Les politiques qui guideront ces instruments seront
mises en œuvre à l'intérieur d'un cadre plus large, défini dans
la politique européenne de voisinage et dans la politique de
pré-adhésion, et feront partie intégrante des actions exté-
rieures plus vastes de la Communauté.

63. La nouvelle architecture proposée pour les instruments
politiques et horizontaux(16) en matière d'aide communau-
taire offre le cadre approprié pour répondre aux différents
contextes et conditions. Dans ce cadre, les programmes thé-
matiques sont subsidiaires, complémentaires et définis en
fonction de leur valeur ajoutée particulière par rapport aux
programmes géographiques.
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2.2. Des critères transparents pour l'allocation 
des ressources

64. À l'intérieur des enveloppes géographiques et théma-
tiques globales, les ressources sont allouées et leur utilisa-
tion ultérieure examinée selon des critères normalisés,
objectifs et transparents reposant sur les besoins et les
résultats. Les difficultés particulières auxquelles sont
confrontés les pays en crise, en proie à des conflits ou expo-
sés aux catastrophes naturelles seront prises en compte, de
même que la spécificité des différents programmes.

65. Les critères fondés sur les besoins ont trait à la popula-
tion, au revenu par habitant et à l'étendue de la pauvreté, à
la répartition des revenus et au niveau de développement
social, tandis que les critères fondés sur les résultats
concernent les progrès réalisés aux plans politique, écono-
mique et social, les progrès en matière de bonne gouver-
nance et d'utilisation efficace de l'aide, et en particulier la
façon dont un pays utilise des ressources limitées pour le dé-
veloppement, en commençant par ses propres ressources.

66. La politique de développement doit témoigner d'une
répartition des ressources qui tienne compte de l'effet de ces
ressources sur la réduction de la pauvreté. C'est pourquoi il
convient d'accorder une attention particulière à la situation
des PMA et autres PFR, dans le cadre d'une approche englo-
bant aussi les efforts déployés par le gouvernement des pays
partenaires pour réduire la pauvreté, ainsi que leur perfor-
mance et leur capacité d'absorption. Les PMA et les PFR
seront privilégiés en termes d'allocation globale des res-
sources. La Communauté devrait identifier les moyens qui
permettraient de se concentrer davantage sur les pays les
plus pauvres, tout particulièrement en Afrique. Une attention
adéquate devrait être accordée aux PRI, en particulier aux
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pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure qui sont
confrontés à des problèmes similaires à ceux des PFR.

3. Répondre aux besoins 

des pays partenaires

3.1. Appliquer le principe de la concentration 
en préservant la flexibilité

67. Le principe de la concentration guidera la Communauté
dans sa programmation nationale et régionale, ce qui est fon-
damental pour garantir l'efficacité de l'aide. La Communauté
appliquera ce principe dans tous ses programmes nationaux
et régionaux. Cela implique de sélectionner, dans le cadre du
processus de programmation de l'aide communautaire, un
nombre strictement limité de domaines d'action au lieu de
disperser ses efforts dans de trop nombreux secteurs. Cette
sélection se fera au niveau des pays et des régions afin de
respecter les engagements pris en matière de partenariat,
d'appropriation et d'alignement.

68. Ces priorités seront déterminées grâce un dialogue
transparent et approfondi avec les pays partenaires sur la
base d'une analyse commune et en fonction des complé-
mentarités entre bailleurs de fonds, en particulier avec les
États membres. Une flexibilité suffisante dans la programma-
tion doit aussi permettre une réponse rapide face à des
besoins imprévus.

69. Le programme de travail de l'harmonisation demande
que les bailleurs de fonds œuvrent ensemble au soutien
des politiques générales et sectorielles des pays parte-
naires. La Communauté aidera les pays partenaires à jouer
un rôle moteur dans l'élaboration et la coordination de la
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programmation pluriannuelle de l'ensemble de l'aide appor-
tée aux pays par l'ensemble des donateurs. Les stratégies de
réduction de la pauvreté orientées vers les OMD, ou les stra-
tégies nationales équivalentes, doivent constituer le point
de départ de ce travail.

3.2. Domaines d'action de la Communauté

70. Le rôle particulier et les avantages comparatifs de la
Communauté convergent pour axer la contribution commu-
nautaire sur certains domaines dans lesquels elle dispose
de ces avantages comparatifs. C'est pourquoi la Commission
renforcera encore ses connaissances spécialisées et ses
capacités dans ces domaines. Elle veillera tout particulière-
ment à créer les connaissances nécessaires au niveau natio-
nal, en respectant le processus de déconcentration et
l'appropriation par les pays partenaires.

71. Pour répondre aux besoins exprimés par les pays parte-
naires, la Communauté sera principalement active dans les
domaines ci-après, pour certains desquels on estimera
qu'elle dispose d'un avantage comparatif.

Le commerce et l'intégration régionale

72. La Communauté aidera les pays en développement dans
le domaine du commerce et de l'intégration régionale en
encourageant une croissance équitable et écologiquement
viable, une intégration en douceur et progressive dans l'éco-
nomie mondiale, et en établissant un lien entre les stratégies
commerciales et les stratégies de réduction de la pauvreté
ou équivalentes. Les priorités dans ce domaine sont le ren-
forcement des institutions et des capacités, de façon à con-
cevoir et mettre en œuvre de façon efficace des politiques
commerciales et d'intégration saines, ainsi que le soutien au
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secteur privé pour que celui-ci profite des nouvelles possibi-
lités d'échanges.

73. Les actions spécifiques dépendront largement des carac-
téristiques des pays partenaires. Les pays les plus pauvres,
en particulier les PMA et les pays de petite taille, enclavés
ou insulaires nécessitent qu'une attention particulière soit
portée à l'offre et à l'accroissement de la compétitivité du
secteur privé.

74. Les barrières qui entravent le commerce sont souvent plus
hautes entre pays en développement. L'intégration régionale
peut les abaisser. Dans le cas des pays ACP, cela aide égale-
ment à préparer les accords de partenariat économique (APE).
Pour de nombreux pays, mais plus particulièrement ceux dont
l'UE est le principal partenaire en matière d'échanges et d'in-
vestissements, il est profitable de se rapprocher de la régle-
mentation du marché unique communautaire.

L'environnement et la gestion durable 
des ressources naturelles

75. La Communauté soutiendra les efforts déployés par les
pays partenaires pour intégrer la dimension environnemen-
tale dans le développement et les aidera à renforcer leurs
capacités à mettre en œuvre les accords multilatéraux envi-
ronnementaux. La Communauté accordera une attention par-
ticulière aux initiatives pour la préservation des ressources
naturelles et leur gestion durable, notamment en tant que
source de revenus et en tant que moyen de préserver et de
développer l'emploi, les sources de revenus rurales et les
biens et services environnementaux. À cette fin, elle encou-
ragera et soutiendra les stratégies nationales et régionales;
elle participera et contribuera également à des initiatives et
des organisations européennes ou mondiales. Un appui plus
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marqué à la mise en œuvre de la Convention des Nations
unies sur la diversité biologique contribuera à mettre un
terme à l'appauvrissement de la biodiversité et à promouvoir
la biosécurité et la gestion durable de la biodiversité. En ce
qui concerne le contrôle de la désertification et la gestion
durable des terres, la Communauté se concentrera sur la
mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur la
lutte contre la désertification via l'intégration efficace des
questions de gestion durable des terres dans les stratégies
des pays en développement. En ce qui concerne la gestion
durable des ressources forestières, la Communauté soutien-
dra les efforts déployés pour lutter contre l'abattage illégal
et accordera une attention particulière au plan d'action inti-
tulé «application des réglementations forestières, gouver-
nance et échanges commerciaux» (FLEGT).

76. En ce qui concerne les changements climatiques, la
Communauté concentrera ses efforts sur la mise en œuvre
du plan d'action de l'UE sur le changement climatique dans
le contexte de la coopération au développement, en étroite
collaboration avec les États membres. L'adaptation aux
effets négatifs du changement climatique sera au centre du
soutien de la Communauté aux PMA et aux petits États insu-
laires en développement. Elle s'efforcera également de pro-
mouvoir la gestion durable des produits chimiques et des
déchets, notamment en tenant compte de leurs liens avec
les problèmes de santé.
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Infrastructures, communications et transports

77. La Communauté cherchera à défendre, dans le domaine
des transports, une approche sectorielle qui soit viable à
long terme. Cette approche sera fondée sur les principes de
l'appropriation par le pays partenaire et de la hiérarchisation
des priorités par le biais de la stratégie de réduction de la
pauvreté ou de stratégies équivalentes; il s'agira de satis-
faire les besoins des pays partenaires, d'assurer la sécurité,
l'accessibilité financière et l'efficacité des transports et d'en
minimiser les effets négatifs sur l'environnement. Cela passe
par une stratégie visant à organiser des transports qui soient
viables des points de vue économique, financier, environne-
mental et institutionnel.

78. La Communauté répondra, dans la limite des budgets
disponibles, à la demande croissante, émanant plus particu-
lièrement des pays africains, pour que les bailleurs de fonds
accroissent le financement des infrastructures, y compris des
infrastructures économiques, à l'appui des efforts déployés
pour éliminer la pauvreté. La Communauté interviendra à
divers niveaux. Le point de départ sera le niveau national,
l'essentiel de l'assistance transitant par les stratégies des
pays partenaires, en assurant un équilibre optimal entre
investissements et maintenance. Aux niveaux régional et
continental, la Communauté lancera un partenariat pour les
infrastructures, qui fera intervenir les communautés écono-
miques régionales et d'autres partenaires importants, y com-
pris le secteur privé. Les partenariats avec le secteur privé
seront soutenus.

79. La Communauté concourra également à une utilisation
accrue des technologies de l'information et des communica-
tions pour combler la fracture numérique. Elle augmentera
aussi son soutien à la recherche liée au développement.
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Eau et énergie

80. Le cadre politique communautaire de gestion intégrée
des ressources en eau vise à garantir un approvisionnement
suffisant en eau potable de bonne qualité, un assainisse-
ment et une hygiène corrects pour tous, conformément aux
OMD et aux objectifs de Johannesburg. Il vise en outre à éta-
blir les conditions d'une protection à long terme de toutes
les ressources en eau, à empêcher qu'elles continuent à se
détériorer et à promouvoir une utilisation rationnelle de
l'eau.

81. L'initiative de l'UE dans le domaine de l'eau contribue à
ces objectifs. Ses éléments clés sont de renforcer l'engage-
ment politique à agir, de mettre en évidence les questions
de l'eau et de l'assainissement dans le contexte des efforts
pour réduire la pauvreté, de promouvoir de meilleures for-
mules de gestion de l'eau, d'encourager la coopération
régionale et locale sur les questions de gestion de l'eau et
de catalyser des financements supplémentaires.

82. Des pans entiers de la population des pays en dévelop-
pement n'ont pas accès aux services énergétiques modernes
et dépendent de systèmes coûteux d'approvisionnement en
énergie domestique. La politique communautaire vise donc
essentiellement à favoriser un environnement institutionnel
et financier sain, la sensibilisation, le développement des
capacités et les appels de fonds, afin d'améliorer l'accès à
des services énergétiques (y compris des énergies renou-
velables) modernes, abordables, durables, efficaces et pro-
pres au travers de l'Initiative de l'UE pour l'énergie et
d'autres initiatives internationales et nationales. On s'effor-
cera également de contribuer à ce que les technologies
aillent de l'avant dans des domaines tels que l'énergie et les
transports.
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Développement rural et aménagement du territoire, 
agriculture et sécurité alimentaire

83. Le développement rural et l'agriculture sont détermi-
nants pour la croissance et la lutte contre la pauvreté. Pour
relancer les investissements dans ces secteurs, la
Communauté appuiera un aménagement du territoire dont
les pays concernés aient la maîtrise, qui soit participatif,
décentralisé et rationnel sur le plan environnemental. Il fau-
dra associer les bénéficiaires au choix des investissements
et à la gestion des ressources pour appuyer l'émergence de
pôles de développement local, tout en respectant la capacité
des écosystèmes. Pour que les résultats puissent être péren-
nisés, il est essentiel de promouvoir, à tous les niveaux, un
environnement politique qui soit cohérent et porteur.

84. La Communauté continuera à œuvrer pour améliorer la
sécurité alimentaire aux niveaux international, régional et
national. Elle appuiera des approches stratégiques dans les
pays en situation de vulnérabilité chronique. L'accent sera mis
sur la prévention, les filets de sécurité, l'amélioration de l'ac-
cès aux ressources, la qualité nutritionnelle et le développe-
ment des capacités. Une attention particulière sera réservée
aux situations de transition et à l'efficacité de l'aide d'urgence.

85. Dans le domaine agricole, la Communauté mettra l'ac-
cent sur l'accès aux ressources (terres, eau, finances), l'in-
tensification de la production dans des conditions viables à
long terme (en fonction des besoins et en particulier dans les
pays à faible revenu), la compétitivité sur les marchés régio-
naux et internationaux et la gestion des risques (dans les
pays dépendant des produits de base). Pour être sûre que
les pays en développement tirent parti du développement
technologique, la Communauté soutiendra la recherche agri-
cole au niveau mondial.
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Gouvernance, démocratie, droits de l'homme et
appui aux réformes économiques et institutionnelles

86. Il est fondamental de progresser en matière de protec-
tion des droits de l'homme, de bonne gouvernance et de
démocratisation pour réduire la pauvreté et enclencher un
processus de développement durable(17). Chacun doit pou-
voir bénéficier de l'exercice des droits de l'homme conformé-
ment aux accords internationaux. C'est sur la base de ce
principe que la Communauté promouvra le respect des
droits de l'homme au bénéfice de tous, en coopération avec
les États et des acteurs non étatiques dans les pays parte-
naires. La Communauté cherchera activement à promouvoir
les droits de l'homme, qui doivent faire partie intégrante du
dialogue participatif sur la gouvernance mené à l'intérieur
des pays. Pour encourager la bonne gouvernance, il faut pro-
céder d'une manière pragmatique, en fonction de la situa-
tion spécifique de chaque pays. La Communauté promouvra
activement, à l'intérieur des pays, un dialogue participatif
sur la gouvernance, dans des domaines tels que la lutte
contre la corruption, la réforme du secteur public, l'accès à
la justice et la réforme du système judiciaire. Il s'agit d'un
élément essentiel pour construire des programmes de
réforme qui soient impulsés par les pays eux-mêmes, dans
un contexte de responsabilisation et dans un environnement
institutionnel qui préserve les droits de l'homme, les prin-
cipes démocratiques et l'État de droit.

87. Pour accroître la légitimité des réformes menées par les
pays et assurer que les responsables en soient davantage
comptables, la Communauté veillera à ce que ces réformes
fassent l'objet d'un engagement politique de haut niveau.
C'est dans cette optique qu'elle soutiendra également la
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décentralisation et les autorités locales, le renforcement du
rôle des Parlements, la sécurité humaine des pauvres et le
renforcement des mécanismes nationaux devant mener à
des élections libres, régulières et transparentes. La
Communauté défendra les principes de la gouvernance
démocratique en matière financière, fiscale et judiciaire.

88. La Communauté restera un acteur de premier plan, en
coordination avec les institutions de Bretton Woods, pour ce
qui est de soutenir les réformes économiques et institution-
nelles, y compris les stratégies de réduction de la pauvreté,
en dialoguant et en aidant financièrement les gouverne-
ments engagés dans ces programmes. La Communauté res-
tera très attentive aux retombées des réformes, en termes
de croissance, d'amélioration du climat des affaires, de sta-
bilité macroéconomique et de réduction de la pauvreté. En
mettant les résultats au centre de son dialogue, la
Communauté œuvrera pour que les pays concernés aient
réellement la maîtrise des réformes. Une attention particu-
lière ira aussi à l'amélioration de la gestion des finances
publiques, qui est fondamentale pour lutter contre la corrup-
tion et favoriser l'efficacité des dépenses publiques.

Prévention des conflits et de la fragilité des États

89. La Communauté mettra au point, dans le respect des
compétences respectives de ses institutions, une approche
globale de prévention en matière de fragilité des États, de
conflits, de catastrophes naturelles et d'autres types de
crises. À cet égard, la Communauté s'associera aux efforts
des pays partenaires et des organisations régionales pour
renforcer les systèmes d'alerte précoce et la mise en place
de capacités institutionnelles et de gouvernance démocra-
tique. La Communauté améliorera aussi, en coopération et
en coordination étroites avec les structures existantes du
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Conseil, sa propre aptitude à reconnaître les signes précoces
de fragilité d'un État en améliorant l'analyse conjointe, le
suivi conjoint et l'évaluation des États difficiles, fragiles et
défaillants, avec d'autres donateurs. Elle mettra résolument
en œuvre, dans l'ensemble de la programmation, les prin-
cipes de l'OCDE pour un engagement international de qua-
lité dans les États fragiles.

90. Dans les partenariats difficiles, les États fragiles ou
défaillants, les priorités immédiates de la Communauté
seront d'assurer les services de base et de répondre aux
besoins, grâce à la collaboration avec la société civile et les
organismes des NU. À long terme, la Communauté voudrait
que son action permette de rendre les pays concernés
davantage maîtres de leur destin et continue à mettre en
place, en partenariat avec ces pays, des institutions natio-
nales qui fassent preuve de légitimité, d'efficacité et de réac-
tivité, aux côtés d'une société civile active et organisée.

91. Pour les pays dans lesquels existe une menace impor-
tante de conflit, la Communauté continuera à travailler à
l'élaboration de plans globaux qui devraient couvrir les poli-
tiques susceptibles d'exacerber ou de réduire ce risque.

92. Elle continuera à soutenir la prévention et la résolution
des conflits et la consolidation de la paix, en cherchant à
résoudre les problèmes à la base des conflits violents, que
sont notamment la pauvreté, la dégradation et l'exploita-
tion des terres et des ressources naturelles ainsi que les iné-
galités qui président à leur répartition et à leur accès, la
faiblesse de la gouvernance, les atteintes aux droits de
l'homme et l'inégalité entre les sexes. Elle prônera égale-
ment le dialogue, la participation et la réconciliation en
vue de promouvoir la paix et de prévenir les explosions de
violence.
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Développement humain

93. Le cadre d'action de la Communauté en matière de déve-
loppement humain pour ce qui est de la santé, de l'éduca-
tion, de la culture et de l'égalité des sexes vise à améliorer
la vie des gens conformément aux objectifs du Millénaire
pour le développement, en agissant aux niveaux mondial et
national. Ses leitmotivs seront d'investir dans les per-
sonnes, de les valoriser, en s'attachant à l'équité et à l'éga-
lité des sexes.

94. Les OMD ne pourront être atteints si des progrès ne sont
pas accomplis en ce qui concerne la réalisation de l'objectif
défini au Caire par la CIPD relatif à l'accès universel à la santé
et aux droits en matière de sexualité et de reproduction. Pour
lutter contre les effets dévastateurs du VIH/SIDA, du palu-
disme et de la tuberculose dans les pays en développement,
on élaborera une feuille de route pour des actions conjointes
de l'UE sur la base du Programme d'action européen. La
Communauté travaillera à la pleine mise en œuvre de straté-
gies visant à promouvoir la santé et les droits en matière de
sexualité et de reproduction, et établira des liens entre la
lutte contre le VIH/SIDA et le soutien sur ces questions. La
Communauté se préoccupera du manque aigu de personnel
médical, du financement correct de la santé et du renforce-
ment des systèmes de santé afin d'obtenir de meilleurs
résultats en termes sanitaires et de rendre les médicaments
plus abordables pour les pauvres.

95. Les indicateurs de performance liés aux OMD seront ren-
forcés de manière à corréler davantage le soutien sectoriel et
budgétaire aux progrès dans la réalisation des OMD et à
garantir un financement suffisant pour la santé et l'éducation.
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96. La Communauté souhaite contribuer à l'initiative «Édu-
cation pour tous». Les priorités sont d'organiser un ensei-
gnement primaire et une formation professionnelle de
qualité et de remédier aux inégalités. On veillera tout parti-
culièrement à encourager l'éducation des filles et la sécurité
à l'école. On soutiendra l'élaboration et la mise en œuvre de
plans sectoriels ancrés au niveau national, ainsi que la par-
ticipation aux initiatives régionales et mondiales autour du
thème de l'éducation.

Cohésion sociale et emploi

97. Dans la perspective de l'élimination de la pauvreté, la
Communauté a pour objectif de prévenir l'exclusion sociale
et de lutter contre les discriminations, quelles que soient
leurs cibles. Elle travaillera à promouvoir le dialogue social
et la protection sociale, notamment pour contrer les inégali-
tés entre les sexes, défendre les droits des peuples indi-
gènes et protéger les enfants contre la traite des êtres
humains, les conflits armés, les pires formes de travail et de
discrimination auxquelles ils sont confrontés et améliorer la
situation des personnes handicapées.

98. On soutiendra les politiques sociales et fiscales conçues
pour promouvoir l'équité. En priorité, l'action dans ce
domaine visera à appuyer les réformes fiscales et de la sécu-
rité sociale, la responsabilité sociale des entreprises, la
croissance en faveur des pauvres et l'emploi.

99. L'emploi est un facteur essentiel pour parvenir à un
niveau élevé de cohésion sociale. La Communauté favorisera
les investissements qui génèrent de l'emploi et qui contri-
buent au développement des ressources humaines. À cet
égard, la CE promouvra le travail dans des conditions cor-
rectes pour tous conformément au programme de l'OIT.
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3.3. Renforcement de l'approche 
du «mainstreaming»

100. Certaines problématiques nécessitent, outre la mise en
place d'actions et de politiques spécifiques, une approche
de type «mainstreaming» parce qu'elles touchent aussi à
des principes généraux applicables à toute initiative et
appellent un effort multisectoriel.

101. Dans toutes les actions déployées, la Communauté se
montrera plus vigilante pour ce qui est d'intégrer les ques-
tions transversales suivantes: la promotion des droits de
l'homme, l'égalité des sexes, la démocratie, la bonne gou-
vernance, les droits des enfants et des peuples indigènes,
la durabilité environnementale et la lutte contre le VIH/
SIDA. Les questions transversales précitées sont déjà en
tant que telles des objectifs; elles sont aussi des facteurs
déterminants pour renforcer les effets et la pérennité de la
coopération.

102. La Commission relancera cette approche en déployant
toutes les ressources dont elle dispose d'une manière sys-
tématique et stratégique(18). Avant toute chose, elle s'assu-
rera que ses services se donnent les moyens de mettre cette
politique en œuvre. Elle approfondira le dialogue avec les
pays partenaires pour favoriser l'intégration de ces ques-
tions dans les politiques nationales et les stratégies de
réduction de la pauvreté. Elle favorisera également la mise
en place de réseaux d'expertise et d'appui technique.
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Démocratie, bonne gouvernance, droits de l'homme, 
droits de l'enfant et des peuples indigènes

103. La démocratie, la bonne gouvernance, les droits de
l'homme et les droits de l'enfant seront défendus en parte-
nariat avec tous les pays qui reçoivent de la Communauté
une aide au développement. Ces questions devraient être
systématiquement incorporées dans les instruments com-
munautaires de développement par le biais de tous les
documents de stratégie régionale et documents de stratégie
par pays. Le principe essentiel pour sauvegarder les droits
des peuples indigènes dans le cadre de la coopération est
de veiller à ce que les communautés concernées soient plei-
nement associées et que, en connaissance de cause, elles
marquent librement leur consentement préalable.

Égalité des sexes

104. L'égalité entre les hommes et les femmes et la partici-
pation active des deux sexes dans tous les aspects du pro-
grès social sont des préalables essentiels à la réduction de
la pauvreté. Cette préoccupation doit être appréhendée en
liaison étroite avec la réduction de la pauvreté, le dévelop-
pement économique et social et la croissance économique,
et doit être intégrée dans tous les aspects de la coopération
au développement. On œuvrera à l'égalité des sexes en agis-
sant pour assurer l'égalité en matière de ressources, tant au
niveau des droits, de l'accès et du contrôle, et pour que
chaque sexe puisse se faire entendre aux niveaux politique
et économique
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Durabilité environnementale

105. La Communauté soutiendra les efforts déployés par les
pays partenaires (gouvernements et société civile) pour inté-
grer les préoccupations d'ordre environnemental dans le
développement, y compris par la mise en œuvre d'accords
multilatéraux dans ce domaine(19). Elle aidera également ces
pays à développer les moyens dont ils disposent pour ce
faire. La protection de l'environnement doit être prise en
compte dans la définition et la mise en œuvre de toutes les
politiques communautaires, notamment afin de promouvoir
un développement durable.

VIH/SIDA

106. Dans tous les pays, la lutte contre le VIH/SIDA se
concrétise par des initiatives qui impliquent la participa-
tion de tous les secteurs et de toutes les institutions. Il
demeure néanmoins nécessaire d'intégrer ces efforts dans
de multiples activités qui n'ont pas de rapport direct avec le
problème du VIH/SIDA, ainsi que dans les programmes de
travail mis en œuvre dans le cadre de l'aide sectorielle
spécifique.

3.4. L'appui aux initiatives globales
et aux fonds mondiaux

107. La Commission continuera à contribuer aux initiatives
globales qui ont un lien évident avec les objectifs du
Millénaire pour le développement et les biens publics mon-
diaux. Les initiatives globales et les fonds mondiaux sont un
instrument puissant pour lancer des actions politiques nou-
velles ou renforcer les actions existantes là où leur portée est

Deuxième partie  | 51

(19) Climat, biodiversité, désertification, déchets et produits chimiques.



insuffisante. Ces initiatives sont à même de sensibiliser
l'opinion publique et d'obtenir son adhésion plus facilement
que les institutions d'aide traditionnelles. Ce type d'aide
devrait être aligné sur les stratégies nationales, contribuer
au dialogue avec les pays et viser à l'intégration des fonds
dans leurs cycles budgétaires.

108. Il conviendra donc d'apprécier au cas par cas la valeur
ajoutée des initiatives et fonds globaux après concertation
entre la Commission et les États membres et, le cas échéant,
le Parlement européen en ce qui concerne les dispositions
budgétaires. La Commission se donnera des critères pour
décider de la participation et de la contribution de la
Communauté à des fonds mondiaux. Elle donnera la priorité
aux initiatives qui contribuent à atteindre les objectifs du
Millénaire pour le développement et à augmenter la dispo-
nibilité de biens publics mondiaux.

3.5. La cohérence des politiques
pour le développement (CPD)

109. La Commission et les États membres prépareront un
programme de travail glissant pour la mise en œuvre des
conclusions du Conseil de mai 2005 relatives à la cohérence
des politiques pour le développement. Ce programme de tra-
vail proposera des priorités d'action, définira les rôles et les
responsabilités du Conseil, des États membres et de la
Commission et établira l'ordre dans lequel les actions s'en-
chaîneront et les calendriers, afin de veiller à ce que les poli-
tiques n'ayant pas trait à l'aide au développement puissent
aider les pays en développement à atteindre les objectifs du
Millénaire pour le développement. La Commission renforcera
les instruments dont elle dispose actuellement, notamment
l'évaluation d'impact et les consultations avec les pays en
développement pendant la phase de formulation et de
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mise en œuvre des politiques, et envisagera, le cas
échéant, de créer de nouveaux instruments en vue de contri-
buer au renforcement de la cohérence des politiques pour le
développement.

110. Nonobstant les progrès réalisés dans le cadre des
autres engagements en matière de CPD, une attention parti-
culière sera accordée d'urgence aux engagements et aux
actions relatives à la migration. A cet égard, la Commission
s'efforcera d'intégrer les questions de la migration et des
réfugiés dans les stratégies nationales et régionales et dans
les partenariats conclus avec les pays concernés et veillera
à promouvoir les synergies entre migration et développe-
ment, afin de faire de la migration une force positive pour le
développement. Elle assistera les pays en développement
dans leurs politiques de gestion des flux migratoires, ainsi
que dans leurs efforts visant à lutter contre la traite des êtres
humains, afin de s'assurer que les droits humains des
migrants sont respectés.

4. Un éventail de modalités 

selon les besoins et la performance

111. La Communauté dispose d'un large éventail de moda-
lités de mise en œuvre de l'aide au développement, qui lui
permet de faire face à des besoins différents dans des
contextes variés. Ces modalités sont accessibles à tous les
programmes géographiques et thématiques et représentent
une véritable valeur ajoutée communautaire.

112. L'aide de la Communauté, qu'elle soit accordée sous la
forme d'un projet ou d'un programme sectoriel, qu'elle béné-
ficie d'un appui budgétaire général ou sectoriel, doit
bénéficier aux stratégies de réduction de la pauvreté ou à
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des stratégies équivalentes dans les pays partenaires. Le
choix des modalités de l'aide communautaire les plus
appropriées pour chaque pays se fera dans le cadre du cycle
de programmation, qui doit être de plus en plus aligné sur
les processus de préparation des politiques sectorielles et
de mise en œuvre des budgets nationaux.

113. Lorsque les conditions le permettent, l'appui budgé-
taire sera la modalité préférée pour soutenir les réformes
économiques et budgétaires et la mise en œuvre des straté-
gies de réduction de la pauvreté (SRP) en faveur de secteurs
spécifiques ou du programme général des dépenses
publiques. Les appuis budgétaires permettront aux états
bénéficiaires de faire face à l'accroissement des budgets de
fonctionnement, de favoriser l'harmonisation et l'alignement
sur les politiques nationales; ils contribueront à réduire le
coût des transactions et encourageront des approches
basées sur les résultats. Ces programmes nécessiteront en
principe l'intervention des institutions financières internatio-
nales, avec lesquelles il conviendra de coordonner le soutien
de la Communauté. La valeur ajoutée de la contribution com-
plémentaire de la Communauté, ainsi que toute condition
supplémentaire, devraient être clairement définies. Les
capacités de gestion financière des pays bénéficiaires, qui
seront renforcées, feront l'objet d'un examen attentif.

114. L'appui budgétaire général sera accordé conformément
aux recommandations formulées dans les orientations don-
nées par les Bonnes Pratiques du CAD/OCDE sur les aides
budgétaires, en particulier en terme d'alignement, de coor-
dination et de conditions. Applicables à tous les pays
partenaires, les orientations relatives à l'octroi d'un appui
budgétaire seront renforcées par l'établissement de critères
clairement définis et par l'observation d'indicateurs créés
pour contrôler l'efficacité de cette modalité d'aide.
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115. La Communauté utilisera constamment une approche
centrée sur les résultats et basée sur des indicateurs de per-
formance. De plus en plus, les conditions posées évolueront
vers un concept de «contrat» reposant sur des engagements
mutuels négociés et formulés en termes de résultats.

116. L'approche basée sur la microfinance a constitué l'in-
novation majeure de ces dernières années. Il est prévu
d'étendre ce type d'appuis en mettant l'accent sur le renfor-
cement des capacités et sur la mise en place d'organisations
disposant du savoir-faire requis.

117. Assimilable à un appui budgétaire indirect, la réduction
de la dette a un coût de transaction limité et tend à favoriser
la coordination et l'harmonisation entre les bailleurs de
fonds. Elle pourrait donc aider les pays à réduire leur vulné-
rabilité face aux chocs externes.

118. L'aide communautaire continuera d'être fournie essen-
tiellement sous forme de dons, ce qui convient particu-
lièrement aux pays les plus pauvres et à ceux dont la
capacité de remboursement est limitée.

119. Afin de garantir une efficacité maximale à cette aide, il
conviendrait de renforcer les synergies entre les programmes
soutenus par la Banque européenne d'investissement (BEI)
et d'autres institutions financières et ceux qui sont financés
par la Communauté. La Banque européenne d'investisse-
ment joue un rôle de plus en plus important dans la mise en
œuvre de l'aide communautaire, par le biais d'investisse-
ments dans les entreprises privées et publiques dans les
pays en développement.

120. En vue d'accroître l'efficacité de l'aide multilatérale, la
Communauté renforcera également sa coopération avec le
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système des Nations unies, les institutions financières inter-
nationales et les organisations et agences internationales
pertinentes pour les actions où cette coopération offre une
valeur ajoutée.

121. La Communauté fera progresser les travaux visant à
définir un ensemble de lignes directrices applicables aux
interventions dans les pays en crise ou émergeant d'une
crise, en veillant à adapter à la fois ses procédures d'alloca-
tion des ressources et ses modalités d'intervention, avec le
souci d'être en mesure de réagir rapidement et avec sou-
plesse, en prévoyant un large éventail d'interventions.

5. Bilan de l'état d'avancement

des réformes de gestion

122. En 2000, la Commission a lancé un programme de
réformes destiné à accélérer la mise en œuvre de l'aide exté-
rieure de la Communauté et à améliorer la fourniture de
l'aide. Ce programme a eu pour conséquence: i) une amélio-
ration de la programmation dans le cadre d'un cycle de
projets cohérent essentiellement axé sur l'éradication de la
pauvreté; ii) la création d'une entité unique — l'Office de
coopération EuropeAid — responsable de la mise en œuvre
de l'aide; iii) un processus abouti de déconcentration au
profit de 80 délégations qui sont à présent responsables de
la gestion de l'aide; iv) le renforcement des ressources
humaines afin d'accélérer la mise en œuvre des projets;
v) l'amélioration des méthodes de travail grâce à une harmo-
nisation et à une simplification des procédures, à des
systèmes d'information plus performants et à une meilleure
formation du personnel; vi) une amélioration de la qualité
grâce à une procédure de soutien et de contrôle de la qua-
lité tout au long des différentes étapes de la gestion des
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projets; et enfin, vii) une mise en œuvre plus rapide de
l'aide.

123. Des améliorations sont encore nécessaires et conti-
nuent d'être apportées. Sur le plan extérieur, le plan de
coordination et d'harmonisation avec les autres bailleurs de
fonds aura une incidence positive majeure sur la fourniture
de l'aide. Sur le plan intérieur, la Commission continuera à
rationaliser les procédures, à préconiser une plus grande
déconcentration vers les délégations, à clarifier les relations
entre les délégations et les services centraux et à améliorer
les systèmes d'information. Dans ce contexte, une attention
accrue sera accordée à la qualité des projets et des pro-
grammes, dès le début, à la faveur d'un processus de
soutien de la qualité renforcé. Cela impliquera également la
nécessité de procéder à un net recentrage sur un nombre
limité de domaines (et un nombre limité d'activités dans les
domaines sélectionnés) par pays partenaire. Au cours de la
mise en œuvre, il conviendrait de mieux exploiter les instru-
ments de suivi et au moment de la clôture des programmes,
les évaluations devraient être intégrées plus clairement au
processus de programmation et d'identification des projets.

6. Suivi et évaluation

Enseignements tirés de l'évaluation qui a été faite de la
déclaration de 2000 sur la politique de développement

124. L'évaluation qui a été faite de la politique de dévelop-
pement de la Communauté européenne adoptée en 2000
et l'analyse de l'incidence de cette politique sur l'aide com-
munautaire ont permis de tirer un certain nombre d'en-
seignements importants. Parmi ceux-ci, la nécessité de
tenir compte, d'une part, des engagements internationaux



récemment souscrits dans le domaine du développement,
tels ceux qui ont été pris lors des conférences des Nations
unies, et d'autre part, des progrès réalisés sur le plan des
meilleures pratiques en matière de développement, comme
l'appui budgétaire et la Déclaration de Paris. Il est égale-
ment apparu que la Déclaration sur la politique de dévelop-
pement devrait recueillir une plus grande adhésion de la
Commission dans son ensemble et bénéficier d'un large sou-
tien au sein du Parlement européen. Elle devrait être appli-
quée de manière cohérente dans les programmes de déve-
loppement communautaires dans tous les pays en voie de
développement. Il a été tenu compte de ces enseignements
lors de l'adoption de la nouvelle déclaration et il en sera
pleinement tenu compte aux fins de la mise en œuvre future
de l'aide communautaire dans tous les pays en voie de
développement.

Suivi de la mise en œuvre future

125. La Commission devrait élaborer une série d'objectifs
mesurables en vue de la mise en œuvre de cette politique et
évaluer régulièrement les progrès qui auront été accomplis
à l'aune de ces indicateurs dans le rapport annuel sur la
mise en œuvre de la politique de développement de la
Communauté européenne.

126. La Commission veillera à ce que tous les services et
délégations qui, en son sein, gèrent la programmation et
la mise en œuvre de l'aide au développement de la Commu-
nauté considèrent cette politique de développement de la
Communauté européenne comme le document de référence
essentiel énonçant les objectifs et les principes de la
Communauté applicables à la mise en œuvre de toute forme
de coopération au développement.
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